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Retraites
Question écrite n° 7049

Texte de la question

M Claude Lareal attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation des conjoints
retraites lors de la disparition du chef d'exploitation. Les points de retraite proportionnelle obtenus par le revenu
cadastral de l'exploitation sont acquis en totalite seulement pour le chef d'exploitation. Apres sa mort, le conjoint
ne percoit que 50 p 100 de la retraite proportionnelle, alors que bien souvent, il a contribue pleinement au
revenu de l'exploitation. Il lui demande si une nouvelle reglementation peut etre envisagee pour que les points
obtenus a partir du revenu de l'exploitation puissent etre consideres comme definitivement acquis quel que soit
le dernier survivant. Il lui demande egalement si cette nouvelle reglementation peut entrainer une modification
des cotisations.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est fait observer a l'honorable parlementaire que dans les regimes d'assurance vieillesse legaux ou
reglementaires, la retraite de reversion d'un assure decede represente toujours une fraction de la retraite ou
pension principale de cet assure (52 p 100 pour les salaries du regime general de la securite sociale par
exemple), mais jamais l'integralite. La retraite de reversion d'un exploitant agricole se compose pour sa part, non
seulement de la demi-retraite proportionnelle, mais egalement de l'integralite de la retraite forfaitaire. Si elle etait
acceptee, la mesure demandee aurait donc pour resultat d'entrainer la reversibilite integrale de la retraite d'un
chef d'exploitation. Outre qu'elle ne manquerait pas de susciter des demandes analogues de la part des autres
categories socio-professionnelles, une telle disposition entrainerait un surcroit de charges difficilement
supportable pour le BAPSA Il y a lieu cependant de rappeler qu'aux termes de l'article 1122 du code rural,
lorsqu'un exploitant agricole decede avant d'avoir obtenu le benefice de sa retraite, son conjoint survivant non
encore retraite qui reprend l'exploitation a son compte, peut pour le calcu ulterieur de sa pension personnelle,
ajouter a ses annuites propres d'assurance, celles acquises precedemment par l'assure decede. En particulier
dans cette hypothese, la retraite proportionnelle du conjoint survivant est calculee sur la totalite des points
acquis successivement par les deux epoux. Une telle disposition est evidemment de nature a ameliorer
grandement la situation en matiere de retraite des conjoints survivants d'agriculteurs.
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